
libres de decider elles-memes s il est de l'inten~t de 
leurs travaux que l'Espagne y participe, 

Decide 

1. D'abroger la clause de la resolution 39 (I) adoptee 
le 12 decembre 1946 par l'Assemblee generale, aux 
termes de laquelle l'Assemblee recommandait aux Etats 
Membres de rappeler de Madrid leurs ambassadeurs 
et ministres ; 

2. D'abroger la recommandation visaint a empecher 
l'Espagne d'adherer a des institutions internationales 
etablies par Jes Nations Unies OU reliees a !'Organisa
tion, recommandation qui figure clans la meme resolu
tion adoptee par l'Assemblee generale en 1946 et relative 
aux relations entre les Membres des Nations Unies et 
l'Espagne. 

304eme seance pleniere, 
le 4 novembre 1950. 

387 (V). Libye: rapport du Commissaire des 
Nations Unies en Libye; rapports des Puis
sances administrantes de la Libye 

L' Assemblee generale, 

Ayant decide, par sa resolution 289 A (1 V) du 
21 novembre 1949, que la Libye serait constituee en 
un Etat uni, independant et souverain, 

Ayant pris acte du rapport du Commissaire des Na
tions Unies en Libye2, etabli en consultation avec le 
Conseil pour la Libye, et des rapports des Puissances 
administrantes3, presentes a I' Assemblee generale con
formement a la resolution 289 A (IV), ainsi que des 
declarations4 faites par le Commissaire <les Nations 
Unies et par les representants du Conseil pour la 
Libye, 

Ayant note en particulier que le Commissaire <les 
Nations Unies a exprime le ferme espoir de voir le 
but que vise l' Assemblee generale, c'est-a-dire la cons
titution de la Libye en un Etat independant et souve
rain, atteint clans les delais impartis, moyennant la 
collaboration croissante des Puissances administrantes 
avec le Commissaire des Nations Unies et la coordina
tion de leurs initiatives clans ce sens, 

Ayant pris acte de ce que le Commissaire des Na
tions Unies a declare, clans le rapport en question, 
qu'il faudrait apporter a la Libye une assistance tech·
nique et financiere, non seulement avant, mais encore 
apres son accession a l'independance, si le Gouverne
ment libyen demande une aide de ce genre, 

1. Exprime le fenne espoir que le Commissaire des 
Nations Unies en Libye, aide et conseille par les mem
bres du Conseil pour la Libye, prendra Jes mesures 
n~cessaires pour s'acquitter de ses fonctions en ce qui 
concerne la realisation de l'independance et de !'unite 
de la Libye conformement a la resolution precitee; 

2. Invite les autorites interessees a prendre toutes 
les mesures necessaires pour assurer !'application 

• Voir les Documents ofjiciels de l'Assemblee generale, 
Cinquieme session, Supplement No 15. 

1 Voir les documents A/1387, A/1390 et A/1390/ Add.l. 
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rnpide, integrale et effica,:c de la resolution du 21 110-

·:eic,brc 1949, notamn,ent pour realiser !'unite de la 
Libve et transferer les pouvoin, a un Gouvernement 
libye11 independant; et, er, outre, 

3. Recommande 

u) Qu'une Assemblee nationale dumt::nt repr~senta
ti ve des habitants de la Libye soit convoquee le plus 
tot possible, et en tout cas le ler janvier 1951; 

b) Que cette A~sembke natinnale constitue aussitot 
qne 1,ossihle un Gouverriement provisoire de la Libye, 
en prenant comme objecti f la date du ler avril 1951 ; 

c I Que les Puissances administrantes transferent 
gra,luellement leurs pouvoirs au Gouvernement provi
soire, de fac;on que tous Jes ponvoirs qu'elles exercent 
·1ctm·Ilement i;oient tra11sfrres. d'ici au ler janvier 
1952. a11 Gouvernement dt1ment constitue de la Libye; 

d J Qur le Cornmissaire des Nations Unies, a:de et 
conseill? par Jes membres du Conseil pour la Libye, 
arri~te immediatement, en collaboration avec les Puis
sances administra11tes, les rnodalites dn transfert de 
pouvoirs prevu ci-dessus a l'alinea C; 

4. lwvfre instamment le Conseil economique et 
social, Jes institutions specialisees et le Secretaire gene
ral de l'Organisation des Nations Unies a fournir a 
la Libye, dans tuute la mesure de lettrs moyens, !'assis
tance technique et financiere qu'elle pourra demander 
pom crec'r Jes conditions necessaires an progres econo
mique et social du pays; 

5. Recommandc d nouTeau que._. lorsqu'elle sera 
constituee en Etat independant. la Libye soit admise 
comme l\Tembre de !'Organisation des Nations Unies, 
conformement a !'Article 4 de la Charte. 

307eme seance pleniere, 
le 17 noveml>re 1950. 

388 ( V). Dispositions economiques et finan• 
cieres relatives a la Libye 

A 

.·lttendu qu'en conformite des dispositions de ]'ar
ticle 23 et Ju paragraphe 3 de l'annexe XI du Traite 
de paix avec l'Italie, la question du sort des anciennes 
colonies italiennes a ete soumise le 15 septembre 1948 
a I' Assemblee generale par Jes Gouvernements de la 
France, de !'Union des Republiques socidistes sovie
tiqnes, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Jr.· 
lande du Nord et des Etats-l.:nis d'Amerique, 

Attendu qu'en vertu des dispositions precitees, Jes 
quatre Puissances ont convenu d'accepter la recom
mandation de l'Assemblee generale et de prendre Jes 
mesnres appropriees pour la mettre a execution, 

Attendtt que l' Assemblee generale, par ses resolu·· 
tions du 21 novembre 1949 et du 17 novembre 19501\ 
a recommande que l'independance de la Libye devienne 

• Voir Jes Documents officiels de l'Assemblec generale, 
Cinquienie session. Commission politique speciale, 7eme a 
17eme seances. 

'Voir les resolutions 289 (IV) et 387 (V) 
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effective I~ plus tot possible, et au plus tard le ler jan
vier 1952, 

Attendu que le paragraphe 19 de !'annexe XIV du 
Traite de paix avec I'Italie, qui contient Jes dispositions 
economiques et financieres relatives aux territoires 
cedes, porte que: "Les dispositions de la presente 
annexe ne seront pas applicables aux anciennes colonies 
italiennes. Les dispositions economiques et financieres 
qui leur seront appliquees seront incluses clans Jes 
arrangements qui, aux termes de !'article 23 du present 
traite, regleront le sort de ces territoires", 

Attendu qu'il est souhaitable que les dispositions eco
nomiques et financieres concernant la Libye soient 
arretees avant que n'ait lieu le transfert de pouvoirs 
sur ce territoire afin qu'elles puissent etre appliquees 
aussitot que possible, 

L' Assemblee generate 
Approuve les articles suivants: 

Article premier 

1. La Libye recevra, sans paiement, les biens 
meub!es et immeubles situes en Libye dont le proprie
taire est l'Etat italien, en son nom propre ou au nom 
de !'administration italienne de la Libye. 

2. Seront immediatement transferes: 
a) Les biens constituant le domaine public ( demanio 

pubblico) et le patrimoine indisponible (patrimonio 
indisponibile) de l'Etat en Libye, ainsi que les archives 
et les documents appropries de caractere administratif 
OU d'interet technique concernant la Libye OU se rap
portant a des biens dont le transfert est prevu par la 
presente resolution; 

b) Les biens du parti fasciste et de ses organisations 
en Libye. 

3. Seront transferes par slfrcroit et aux conditions 
a fixer par accord special entre l'Italie et la Libye : 

a) Les biens disponibles de I'Etat (patrimonio dis
ponibile) et les biens appartenant aux agences auto
nomes de l'Etat ( aziende autonome), les uns et les 
autres situes en Libye; 

b) Les droits de l'Etat sur les capitaux et 3ur Jes 
biens des etablissements, societes et associations de 
caractere public situes en Libye. 

4. Lorsque l'activite desdits etablissements, societes 
et associations s'etend a I'Italie OU a d'autres pays que 
la Libye, la Libye recevra uniquement les droits de 
l'Etat italien ou de !'administration italienne de la 
Libye qui ne concernent que leur activite en Libye. 
Dans les cas ou J'Etat italien ou !'administration ita
lienne de la Libye n'avaient clans ces etablissements, 
societes et associations que des fonctions de direction, 
la Libye ne pourra pretendre a aucun droit clans ces 
organismes. 

5. Qu'elle en soit proprietaire en son nom propre 
ou au nom de !'administration italienne de la Libye, 
l'Italie gardera la propriete des immeubles necessaires 
au fonctionnement de ses services diplomatiques et con
sulaires et des institutions scolaires necessaires a la 
communaute italienne actuelle la ou les conditions 

!'exigent. Des accords speciaux interviendront entre 
l'Italie et la Libye pour la determination de ces 
immeubles. 

6. Les edifices destines aux cultes non musulmans 
et Ieurs dependances seront transferes par l'Italie aux 
communautes religieuses respectives. 

7. Des accords speciaux pourront intervenir entre 
l'Italie et la Libye pour assurer le fonctionnement des 
hopitaux en Libye. 

Article II 

L'Italie et la Libye regleront par accords speciaux 
les conditions clans Iesquelles seront transferees a des 
organisations analogues clans l'Etat libyen Jes obliga
tions des organisations italiennes publiques ou privees 
pour la securite sociale a I'egard des habitants de la 
Libye, ainsi que la part proportionnelle des reserves 
constituees par ces organisations. Cette part des re
serves sera prelevee, de preference, sur les biens fon
ciers et Jes immobilisations de ces organisations en 
Libye. 

Article III 

L'Italie restera tenue d'assurer le paiement des 
pensions civiles ou militaires acquises a la date d'entree 
en vigueur du Traite de paix avec l'Italie et dont elle 
etait debitrice a cette date. Cette obligation s'etend aux 
droits a pension non encore echus. L'Italie et la Libye 
regleront par des arrangements Jes conditions clans Ies
quelles l'Italie s'acquittera de cette obligation. 

Article IV 

La Libye sera exemptee du paiement de toute partie 
de la dette publique italienne. 

Article V 

L'Italie restituera, clans le plus bref delai, a Ieurs 
proprietaires, tous Jes bateaux detenus par elle ou par 
ses ressortissants et qui seront prouves avoir ete la 
propriete d'anciens ressortissants italiens de Libye OU 

avoir ete enregistres en Libye, sauf s'il s'agit de 
bateaux qu'elle ou ses ressortissants auraient acquis. de 
bonne foi. 

Article VI 

1. Les biens, droits et interets des ressortissants 
italiens, y compris les personnes morales italiennes, en 
Libye, seront respectes, a condition qu'ils aient ete 
legalement acquis. Ils ne seront pas traites moins favo
rablement que les biens, droits et interets des autres 
ressortissants etrangers, y compris Jes personnes 
morales de nationalite etrangere. 

2. Les ressortissants italiens qui quittent la Libye 
pour s'etablir en Italie OU qui s'y sont etablis depuis 
le 3 septembre 1943 seront autorises a vendre librement 
Ieurs biens meubles et immeubles, realiser leurs actifs 
et en disposer et, apres acquittement des dettes ou 
impositions dont ils pourraient etre redevables en 
Libye, a emporter Ieurs biens meubles et transferer les 
fonds qu'ils possedent, a moins que ces biens et ces 
fonds n'aient ete illegalement acquis. Le transfert de 
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ces biens ne sera frappe d'aucun droit d'importation ou 
d'exportation. 

Les conditions dans lesquelles s'effectuera le trans
fert en Italie de ces biens meubles seront fixees par 
ac::ord entre, d'une part, les Puissances administrantes 
ou le Gouvernement de la Libye lorsqu'il aura ete cons
titue, et d'autre part, le Gouvernement de l'Italie. Les 
conditions E:t delais dans lesquels s'effectuera le trans
fert des fonds, y compris le produit des operations ci
dessus mentionnees, seront egalement fixes par accord. 

3. Les societes constituees conformement a la legis
lation italienne et dont le siege social est situe en Italie 
seront' traitees conformement aux dispositions du para
graphe 2 ci-dessus. Les societes constituees conforme
ment a la legislation italienne et dont le siege social est 
situe en Libye, et qui desirent transferer leur siege 
social en Italie, seront egalement traitees conformement 
aux dispositions du paragraphe ci-dessus, a condition 
que plus de SO pour 100 du capital de la societe appar
tienne a des personnes residant normalement en dehors 
de la Libye et a condition que la societe exerce son 
activite en majeure partie hors de la Libye. 

4. Les biens, droits et inten~ts existant en Italie des 
anciens ressortissants italiens de Libye, ainsi que ceux 
des societes precedemment constituees conformement 
a la legislation italienne, ayant leur siege social en 
Libye, seront respectes par l'Italie dans la meme mesure 
que les biens, droits et interets des ressortissants et 
societes etrangers en general. Ces personnes et ces 
societes seront autorisees a effectuer le transfert et la 
liquidation de leurs biens, droits et interets dans Jes 
memes conditions que celles qui pourront etre µrevue., 
en vertu du paragraphe 2 ci-dessus. 

5. Ni les dettes des personnes residant en Italic 
envers des personnes residant en Libye ni celles des 
personnes residant en Libye envers des personnes resi
dant en Italie ne seront affectees par le transfert de 
souverainete. Le Gouvernement de l'Italie et les Puis
sances administrantes, ou le Gouvernement de la Libve 
lorsqu'il aura ete constitue, devront faciliter le regle
ment de ces dettes. Aux fins du present paragraphe, 
le terme "personae" comprend les personnes morales. 

Article VII 

Les biens, droits et interets en Libye qui sont encore 
l'objet, en consequence de la guerre, de mesures de 
saisie, d'administration forcee ou de sequestre, seront 
restitues a leurs proprietaires, le cas echeant a la suite 
de decisions du tribunal prevu a l'artich~ X de la pre
sente resolution, la OU ce tribunal serait saisi. 

Article VII I 

Les anciens ressortissants italiens de Libye continue
rant de jouir de tous les droits de propriete industrielle, 
litteraire et artistique en Italie auxquels ils pouvaient 
pretendre sous le regime de la legislation en vigueur 
lors de l'entree en vigueur du Traite de paix. En 
attendant que la Libye adhere aux conventions inter
nationales regissant ces matieres, les droits de propriete 
industrielle, litteraire et artistique qui existaient en 
Libye sous le regime des lois italiennes seront respectes 
pendant la periode durant laquelle ils seraient restes en 
vigueur sous ce regime. 

Article IX 

Les dispositions speciales suivantes regleront le 
regime des concessions : 

1. n. ne sera pas porte atteinte aux concessions 
accordees sur le territoire de la Libye par J'Etat italien 
ou l'administration italienne de la Libye, ni aux con
trats de concession (patti colonici) existant entre 
I'Ente per la Colonizzazione della Libia ou l'Istituto 
della Previdenza Sociale d'une part, et les concession
naires des terres objets de ces contrats., d'autre part, 
a moins qu'il ne soit etabli que le concessionnaire ne 
s'est pas conforme aux conditions essentielles de la 
concession. 

2. Seront transferees immediatement a la Libye les 
terres qui avaient ete mises par l'Italie OU par !'admi
nistration italienne de la Libye a la disposition de 
1' Ente per la C olonizzazione delta Libia et de la gestion 
de colonisation de I' I stituto della Previdenza S ociale, 
et qui n'ont pas encore fait l'objet d'un contrat de 
concession. 

3. Seront transferes a la Libye, conformement au 
reglement a intervenir aux termes de l'alinea d du 
paragaphe 4 ci-apres, les terres, les batiments et leurs 
dependances vises andit alinea. 

4. Des accords speciaux conclus entre l'Ttalie et la 
Libye regleront: 

a) La liquidation de l'Ente per la Colonizzazione 
delta Libia et de la gestion de colonisation de 1' lsti
tuto della Previdenza Sociale, le regime interimaire 
desdites institutions propre a leur permettre de remplir 
leurs obligations a l'egard des concessionnaires dont les 
contrats sont en cours, et, le cas echeant, la prise en 
charge de leurs fonctions par de nouveaux organismes; 

b) Le remboursement par ces institutions des quote
parts aux etablissements financiers qui ont participe a 
la fondation de 1' Ente per la Colonizzazione delta Libia., 
et, dans le cas de I' lstituto delta Previ,denza Sociale, 
la reintegration de la partie de ses reserves investie 
dans la gestion de colonisation ; 

c) La devolution a la Libye de l'actif residue! des 
institutions mises en liquidation; 

d) Les questions relatives aux terres mises a la 
disposition desdites institutions, aux batiments et a 
Ieurs dependances, qui, a la suite de l~ur abandon 
definitif par Jes concessionnaires, ne pourraient faire 
I'objet de nouvelles mises de fonds de la part de ces 
institutions ; 

e) Le service de l'amortissement des dettes de con
cessionnaires envers ces institutions. 

5. En raison de la renonciation par le Gouverne
ment italien a ses creances envers ces institutions, 
celles-ci procederont a l'annulation des dettes des con
cessionnaires et a la radiation des hypotheques qui Jes 
garantissent. 

Article X 

1. II sera etabli un Tribunal des Nations Unies, 
compose de trois personnalites choisies par le Secre
taire general pour leur competence juridique parmi les 
nationaux de trois Etats differents non directement 
interesses. Le Tribunal, qui se prononcera en droit, 
aura une double fonction: 
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a) II donnera aux Puissances administrantes, au 
Gouvernement libyen lorsqu'il aura ete constitue, ainsi 
qu'au Gouvernement italien les instructions que l'une 
quelconque de ces autorit~.s pourra lui demander en 
vue de l'execution de la presente resolution; 

b) II decidera de toutes' les contestations qui surgi
raient entre lesdites autorites au sujet de !'interpreta
tion et de l' execution de la presente resolution. 11 
pourra etre saisi par requete unilaterale. 

2. Les Puissances administrantes, le Gouvernement 
libyen, des qu'il aura ete constitue, ainsi que le Gou
vernement italien fourniront le plus tot possible au 
Tribunal des informations et l'aide dout ii pourra avoir 
besom pour l'accomplissement de ses fonctions. 

3. Le Tribunal aura son siege en Libye. Le Tribunal 
determinera sa procedure. II fournira aux parties inte
ressees !'occasion d'exposer leurs vues, et aura le droit 
de demander, a toute autorite et a toute personne qu'il 
estimera en mesure de les lui donner, les renseigne
ments et les temoignages dont ii aura besoin. A defaut 
d'unanimite, il se prononcera a la majorite des voix. 
Les decisions du Tribunal seront sans appel et obliga
toires&. 

B 
L' Assemblee generale 

326eme seance pleniere, 
le 15 decembre 1950. 

Autorise le Secretaire general, conformement aux 
usages etablis, 

1. A prendre des dispositions pour que les membres 
du tribunal etabli a !'article X ci-dessus rec;oivent une 
remuneration appropriee et a les rembourser de leurs 
frais de voyage et de subsistance; 

2. A fournir a ce tribunal le personnel et les facili
tes que le Secretaire general jugera necessaires pour 
mettre en reuvre les dispositions de la presente resolu
tion, employant autant que possible le personnel de la 
Mission des Nations Unies en Libye. 

326eme seance pleniere, 
le 15 decembre 1950. 

389 ( V). A88istance technique et financiere a la 
Libye 

Considerant que les biens publics et prives en Libye, 
tant meubles qu'immeubles, et le reseau de communi
cations du pays ont subi, du fait de la guerre, des 
dommages considerables, 

Considerant que ces dommages de guerre, et la 
necessite de les reparer, representent l'un des princi
paux problemes economiques et financiers dont i1 faut 
tenir compte pour qu'une Libye independante puisse 
etre constituee dans des conditions permettant de rea
liser le progres economique et social du pays, ce qui 
est l'un des objectifs averes de !'Organisation des 
Nations Unies comme l'indique le paragraphe 4 de la 

• Au suiet des precisions redigees par la Sous-Commission 1 
de la Commission politique speciale sur certains points de la 
resolution ci-dessus, voir le document A/1726. 

resolution adoptee le 17 novembre 1950 par l'Assem
blee generate 7, 

L' Assemblee generale 

Charge le Secretaire general d'etudier le probleme 
des dommages de guerre en relation avec !'assistance 
technique et financiere que la Libye pourra demander 
au Conseil economique et social, aux institutions spe
cialisees et au Secretaire general; le charge egalement 
de faire rapport a ce sujet a la sixieme session de 
I' Assemblee generate. 

326eme seance pleniere, 
le 15 decembre 1950. 

390 (V). Erythree: rapport de la CommiHion 
des Nations Unies pour l'Erythree; rapport 
de la Commission interimaire de l' Assemblee 
generale sur le rappor.t de la CommiHion 
des Nations Unies pour l'Erythree 

A 

Attendu qu'en vertu du paragraphe 3 de l'annexe 
XI du Traite de paix de 1947 aver. l'Italie, les Puis
sances interessees sont convenues d'accepter la recom
mandation de l' Assemblee generale sur le sort des 
anciennes colonies italiennes en Afrique et de prendre 
les mesures appropriees pour la mettre a execution, 

Attendu qu'en vertu du paragraphe 2 de cette 
annexe XI, le sort de ces colonies doit etre regle en 
tenant compte des aspirations et du bien-etre des habi
tants, ainsi que des exigences de la paix et de la secu
rite, et en prenant en consideration les vues des 
gouvernements interesses, 

En consequence, 

L' Assemblee generale, tenant compte des rapports8 

de la Commission des Nations Unies pour l'Erythree 
et de la Commission interimaire, et 

Tenant compte 

a) Des aspirations et du bien-etre des habitants de 
l'Erythree ainsi que des opinions des differents grou
pements raciaux, religieux et politiques des provinces 
du territoire et de !'aptitude de la population a se gou
verner elle-meme ; 

b) Des interets de la paix et de la securite en 
Afrique orientate ; 

c) Des droits et des revendications de l'Ethiopie, 
motives par des considerations geographiques, histo
riques, ethniques ou economiques, et tout specialement 
du besoin legitime de l'Ethiopie d'avoir un acces suffi
sant a la mer, 

Prenant en consideration qu'il importe de faire en 
sorte que les communautes etrangeres continuent a 
collaborer au developpement economique de l'Erythree, 

Reconnaissant que le reglement du sort de l'Erythree 
doit avoir pour base l'etroite association politique et 
economique de celle-ci avec l'Ethiopie, et 

1 Voir la resolution 387 (V). 
• Voir les Documents ojficiels de l'Assemblee generale, 

Cinquieme session, Supplements N os 8 el 14. 


